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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire 

À 

Fait le / /    Signature du (des) demandeur(s)



  

  
 

  

 

DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS PREALABLE A LA REALISATION EVENTUELLE D’UNE 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 

Annexes graphiques 

Projet Jean Moulin – Paris la Défense  
 

Février 2025 
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Annexes obligatoires (8.1)
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1. Plan de situation au 1/25 000 (annexe obligatoire n°3) 
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2. Photographies datées de la zone d'implantation (annexe obligatoire n°4) 
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3. Plans du projet (annexe obligatoire n°5) 

3.1. Périmètre projet  

Le périmètre projet est détaillé dans la présente annexe afin de compléter le CERFA N° 14734 * 04 dont le champ de 

réponse est limité.  

 

Le porteur de projet, le groupement porté par BNP Real Estate, a sollicité l’établissement public local Paris la Défense 

(PLD) afin d’avoir un avis sur le périmètre projet, dans l’objectif de répondre aux exigences du Code de l’environnement.  

En effet, l’article L.122-1-III du code de l’environnement dispose que :« Lorsqu'un projet est constitué de plusieurs 

travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé 

dans son ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le temps et dans l'espace et en cas de multiplicité 

de maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur l'environnement soient évaluées dans leur globalité. » 

 

Dans cet esprit, le projet global est composé de trois opérations différentes :  

- Le projet immobilier Jean Moulin 

- Le projet de logistique urbaine au sein du parking Villon existant  

- Le projet d’aménagement des espaces publics  

 

Ainsi le projet global est composé de trois composantes avec des maitrise d'ouvrage (MOA) diverses :  

 

1) Projet immobilier (MOA : BNP Real Estate).  

L’établissement Public Paris la Défense (PLD) a lancé un appel à projets urbains bas carbone « Empreintes » sur le 

site Jean Moulin à la Défense. Le lauréat est BNP Paribas Real Estate, accompagnée par Spie batignolles immobilier 

et les architectes RSHP et AREP Architectes. 

Ce site, est voué à relier la dalle de la Défense et la ville de Puteaux, en contrebas. Le site du projet prend place sur 

un milieu minéralisé de plusieurs niveaux, entre les différentes voies, les sorties de parking, et la dalle Altiplano, d'une 

surface au sol de 9000 m².  

Le projet prévoit une programmation mixte et la construction de deux bâtiments, au droit de la rue Jacques Villon et de 

l'Avenue Jean Moulin :  

 un immeuble (qui comportera une "halle gourmande", école et bureaux),  

 une résidence étudiante (250 logements) avec salle de sport et  

 

La SDP totale est d'environ 19 810 m². 

 

2) Projet logistique urbaine (MOA : Sogaris)  

Restructuration du parking Villon existant, avec la transformation des niveaux -1 à -3 du parking Villon en espace urbain 

de distribution (SDP de 10 000 m²). 

Etant situé sous le bâtiment Altiplano/PB10, ce parking appartenant à l’établissement PLD et exploité par Q-Park est, 

ipso facto, intégré physiquement en grande partie dans le périmètre de l’appel à projet Jean Moulin. 

Ce projet a pour objet de répondre « aux usages logistiques de Puteaux, de la Défense et des autres communes 

alentours », de sorte à assurer des services de proximité « pour appuyer le tissu commerçant local », à accompagner 

« le fort développement des nouveaux modes de consommation », à « contribuer à l’attractivité de La Défense », tout 

en apaisant les centres-villes voisins et les voiries du quartier d’affaires. 

Aussi, le projet de logistique urbaine consiste à revaloriser le parking silo semi enterré et sous exploité, afin de 

transformer les niveaux R-3 et R-2 en messagerie de colis permettant le déchargement direct depuis le poids lourd 

vers l’intérieur de la surface d’exploitation, ainsi qu’un système de convoyage afin de distribuer les marchandises aux 

emplacements prévus à cet effet et une mise à disposition de monte-charges (pour une centralisation et une 

réorganisation des livraisons de colis), tandis que les niveaux R-4, R-5 et R-6 resteront, quant à eux, en exploitation 

parking. 

De plus, des locaux d’accompagnement (bureaux, locaux sociaux et techniques) seront positionnés à l’intérieur du 

parking Villon. 

 

3) Aménagement des espaces publics (MOA : PLD/ CD92).  

Le projet global prévoit par ailleurs une requalification des espaces publics sur 2,8 ha. Il est ainsi prévu : 

 L’aménagement des abords de l’ensemble immobilier Jean Moulin ; 

 L’aménagement de l’avenue Jean Moulin, ainsi que les divers accès à l’ensemble immobilier, puis les multiples 

« points d’accroche » sur le reste du site, dont la trémie Villon, et comprenant l’ensemble des infrastructures 

routières, cyclables et piétonnes ; 

 La création d’une promenade douce paysagère, intégrant également une « terrasse halle gourmande » ouverte 

à la circulation publique ; 

 Le réaménagement des abords de la Tour Eve pour intégrer la reconfiguration des entrées/sorties des parkings 

Villon et P3/Wilson.  

Les travaux impacteront uniquement l’avenue Jean Moulin qui passe en dessous du boulevard Circulaire N13 ( Patrick 

Devedjian), et aucunement les « points d’accroche » dudit boulevard. 

 

A noter, le périmètre ne comprend pas certaines composantes du projet ayant été abandonnées, à savoir l’extension 

du parc Gallieni et les voies d’accès afférentes, la passerelle des Cimes ainsi que les autres tranches de requalification 

des espaces publics du secteur Jean Moulin, comprenant les voies d’accès au boulevard Patrick Devedjian.  

Le périmètre du projet global est présenté ci-dessous :  

 
 

Sont présentés ci-après les plans des différentes composantes du projet. 

Fin 2029 
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3.2. Plan opération immobilière Jean Moulin (BNP Real Estate) 

Niveau Dalle Altiplano :  

 
 
 
 

Sont présentés ci-dessous les plans du bâtiment central, par étages, selon la légende suivante :  

  

Bâtiment tertiaire 
Résidence étudiante  
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Niveau R+1 

 
 

Niveau  R+4 à R+2 

 
Niveau R+ 5 et R+6 
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Niveau R+7  

 
 

Niveau R+8 

 
 

 

 

Toitures 
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Coupes intentionnelles du projet Jean Moulin 
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3.3. Plan projet logistique (Sogaris) 

Légende :  

Eléments projet  

Eléments existants  

 
 

 



sas
sassas sas

Niv -3 Niv -3

silo condamné

silo condamné

relais colis
45 m²

Local OM
22 m²

table
levante

Aire déchêts
Messagerie

colis

Salle de
pause

chauffeurs PL
18 m²

Démolition de la paroi +
suppression de 6 places
de stationnement pour
assurer la circulation

continue dans le parking

atelier
réparation vélos

libre service
48 m²

Plateforme de
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Coupes intentionnelles du projet logistique  
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3.4. Plan opération d’aménagement des espaces publics (Paris la Défense / CD 92)  
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NOTA : il s’agit d’un plan d’intention des espaces publics, qui reste encore à l’étude et est en cours de validation. 

Passerelle  
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4. Plan des abords du projet (annexe obligatoire n°6) 
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5. Plan de situation du projet par rapport aux sites Natura 2000 les plus proches  
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	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Projet Jean Moulin - Paris la Défense (Puteaux, 92)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: BNP Paribas Immobilier Promotion(BNPPIP)
	 Raison sociale: SAS
	 SIRET: 441052735RCS
	 Type societe: SAS
	 Monsieur: _
	 Nom: LOC
	 Prenom: Caroline

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39° b) 41° a) 
	 Caracteristique du projet: Le projet global Jean Moulin constitue une opération d’aménagement, au sens de l’article L.300-1 du code de l’urbanisme. Le projet prévoit la création et la restructuration de bâtiments avec une surface de plancher (SDP) d'environs 30 000 m² au total, sur un périmètre de projet global de 3,7 ha. Le projet prévoit également la location de 116 places de parking au sein d'un parking existant. 
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet global est composé de trois composantes avec des maitrise d'ouvrage (MOA) diverses : 1) Projet immobilier (MOA : BNP Real Estate). L’établissement public Paris la Défense (PLD) a lancé un appel à projets urbains bas carbone « Empreintes » sur le site Jean Moulin à la Défense. Ce site est voué à relier la dalle de la Défense et la ville de Puteaux, en contrebas. Le site du projet prend place sur un milieu minéralisé de plusieurs niveaux, entre les différentes voies, les sorties de parking, et la dalle Altiplano, d'une surface au sol de 9000 m². Le projet prévoit une programmation mixte et la construction de 2 bâtiments au droit de la rue Jacques Villon et de l'Avenue Jean Moulin : un immeuble (école et bureaux, commerces) et une résidence étudiante (249 logements) avec salle de sport, avec une SDP totale d'environ 19 810 m².2) Projet logistique urbaine (MOA : Sogaris) : restructuration du  parking Villon existant, avec la transformation des niveaux -1 à -3 du parking Villon en espace urbain de distribution (SDP de 10 000 m²), permettant la livraisons de colis (déchargement direct depuis le poids-lourd vers l'intérieur de la surface d'exploitation).   3) Aménagement des espaces publics (MOA : PLD/ CD92). Le projet global prévoit par ailleurs une requalification des espaces publics sur 2,8 ha, avec création de mails piétons, et la végétalisation du site. Le réaménagement de l'avenue Jean Moulin est prévue. Aucune démolition de bâtiments n'est nécessaire dans le cadre du projet. Le périmètre projet est détaillé en Annexe graphique.
	2 Objectifs du projet: Les ambitions urbaines du projet sont les suivantes : Connecter le quartier d’affaires à la ville de Puteaux ; Réduire la part des infrastructures routières ; Accroître les qualités d’usages des espaces publics/extérieurs ; Accompagner le renouvellement urbain du secteur ; Améliorer les qualités écologiques du fonctionnement de l’urbain.Ces ambitions urbaines s'accompagnent de diverses ambitions environnementales : Conforter la mixité des usages sur le quartier d’affaires ; Étendre la plage horaire de fonctionnement de La Défense ; Favoriser la réalisation de bâtiments réversibles ; Améliorer les qualités bioclimatiques des espaces extérieurs ; Augmenter la présence de la nature et la biodiversité ; Renforcer la capacité de rétention des eaux pluviales ; Développer l’accessibilité au site par les mobilités douces ; Mettre en œuvre une stratégie énergétique durable et bas carbone basée sur les réseaux existants ; Faire contribuer les projets bâtis à la qualité environnementale du secteur.Le projet se veut innovant pour renouveler la frange sud-ouest de Paris La Défense : 1) Le projet immobilier permet la construction d'une mixité avec un immeuble bureaux-école et des commerces, un immeuble de résidences étudiantes avec des commerces d'activités sportives. 2) Le projet logistique permet la création d'un espace urbain de distribution, dans un contexte urbain dense. La restructuration du parking existant permet de limiter les impacts environnementaux et sur le paysage.3) Réaménagement des espaces publics, meilleure accessibilité et connexion piétonne entre les quartiers.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: 1) Projet immobilier. Les travaux ont une durée prévisionnelle de 34 mois, avec un début des travaux en mi 2027 et une livraison des travaux fin 2029 /début 2030.Durant le chantier, le responsable Chantier à Faibles Nuisances sera le garant de l'application et du respect des impositions de l’aménageur et engagements Environnementaux du maître d'ouvrage.Les emprises chantier seront en partie positionnées sur l'espace public et des voiries et des mesures de sécurité seront alors mises en place pour maintenir dès que possible les circulations notamment piétonnes. Une déviation du passage piéton est prévue. Un homme trafic sera présent à proximité du chantier.La localisation des bases vies au plus proche du chantier, sur la Rue du Paradis, permettra de limiter les déplacements. Deux grues à tour seront présentes sur le chantier, ainsi qu'une grue mobile. Deux zones de déchargement seront mises en place. Une estimation du trafic a été réalisée. Au moment des travaux de gros œuvre, le trafic sera le plus intense avec environs 270 camions/ mois. Ainsi le trafic chantier générera au maximum, en moyenne, 14 camions / jour au total.2) Projet logistique urbaine. Les travaux seront lancés fin 2028, avec une livraison prévue en 2030. Ils prendront place dans le parking Villon existant.3) Aménagement des espaces publics. Les travaux seront lancés a priori fin 2028, avec une livraison prévue en 2030. Il n'y a pas de voiries crées, il est prévu le réaménagement d’une petite portion de la voie départementale Jean Moulin (actuellement composée de 4 voies). Le projet vise à modifier la largeur desdites voies ainsi que celle des trottoirs existants, de sorte à réaliser la configuration suivante : 2 voies réservées à la circulation de véhicules motorisés, 1 voie bus, et une piste cyclable. Le projet prévoit de réaménager les bandes plantées (dizaine d'arbres plantés).
	2 Phase exploitation: 1) Projet immobilier. Au cœur d’un secteur en pleine mutation, les futurs usagers du site profiteront de nouveaux commerces, d'une salle de sport et d’un nouvel espace public qui reliera la ville de Puteaux avec Paris la Défense. La programmation mixte permet de nombreux usages, et diversifiés sur le secteur :  un immeuble (école et bureaux) avec une "halle gourmande" (commerces/restauration), une résidence étudiante (249 logements) et une salle de sport. Les constructions des nouveaux bâtiments satisferont des notions de réversibilité et d’exemplarité environnementale. Les objectifs de performance visés sont la RE2020 Seuil 2025 pour le CDT et la Résidence Etudiante. L'ensemble immobilier à la performance énergétique ambitieuse répondra durant son exploitation aux objectifs de réduction des consommations en énergie et des émissions de CO2.   2) Projet logistique. La transformation partielle du  parking Villon en Espace Urbain de Distribution consiste à revaloriser le parking silo semi enterré et sous exploité, afin de transformer les niveaux R-3 et R-2 en messagerie de colis permettant le déchargement direct depuis le poids lourd vers l’intérieur de la surface d’exploitation, ainsi qu’un système de convoyage afin de distribuer les marchandises aux emplacements prévus à cet effet et une mise à disposition de monte-charges (pour une centralisation et une réorganisation des livraisons de colis), tandis que les niveaux R-4, R-5 et R-6 resteront, quant à eux, en exploitation parking. Des locaux d’accompagnement (bureaux, locaux sociaux et techniques) seront positionnés à l’intérieur du parking Villon.3) Espaces publics. Les objectifs sont de végétaliser, apaiser l'espace public et sécuriser les mobilités actives sur l'avenue Jean Moulin et de varier les usages. Un aménagement d'une portion de l'avenue Jean Moulin (actuellement 4 voies) est prévue (trottoirs, voie bus et piste cyclable) avec un réaménagement des bandes plantées. Le projet global aura pour effet de participer au développement économique du quartier de La Défense, formalisé par les documents de planification d'urbanisme. De plus, à travers la qualité architecturale des bâtiments et la végétalisation, le projet améliorera le caractère paysager du secteur. 

	4 Procedures administratives: Le projet sera soumis à Permis de construire.Le projet sera soumis à l'Agrément Bureaux.En l'état actuel des études finalisées, le projet global Jean Moulin ne sera a priori pas soumis à autorisation « Loi sur l’eau ». Des études complémentaires seront réalisées avant d’exclure la soumission à déclaration « Loi sur l’eau ».
	6 Grandeurs du projet: Projet immobilier Surface de plancher (SDP) totale Projet logistique SDP totale Espaces publicsPlaces de stationnement projet immobilier (existantes hors site) 
	6 Valeurs: 19 810 m²10 000 m²28 000 m²116 places VL + 1 place deux roues 
	6 Nom: 
	6 Voie: Avenue Jean Moulin
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Puteaux
	6 Code postal: 92800
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 48
	6 Coordonnees_long °: 53
	6 Coordonnees_long ': 18
	6 Coordonnees_long ": 3
	6 Coordonnees_Lat: 02
	6 Coordonnees_Lat °: 14
	6 Coordonnees_Lat ': 27
	6 Coordonnees_Lat ": 9
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
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	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: Afin de réaliser le projet de logistique urbaine, une modification des niveaux R-1 à R-3 du parking Villon est prévue, tandis que les niveaux R-4, R-5 et R-6 resteront en exploitation parking. La date d'autorisation de la création de ce parking n'est pas connue.Avant le projet : les niveaux R-1 à R-3 sont occupés par des places de parkings. Après projet : sur les niveaux R-1 a R-3, une plateforme de logistique urbaine prend place. Celle-ci implique  un système de convoyage afin de distribuer les marchandises aux emplacements prévus à cet effet, une mise à disposition de monte-charges (pour une centralisation et une réorganisation des livraisons de colis, ainsi que les locaux d’accompagnement (bureaux, locaux sociaux et techniques)). 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de la Métropole du Grand Paris sur la période 2019-2024. 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le projet est situé au niveau de la masse d’eau souterraine « Albien-Néocomien captif », classée en ZRE. Celle-ci se situe toutefois à grandre profondeur, le projet n'est pas suceptible d'avoir une incidence sur la ZRE.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Le site est concerné par le plan de prévention des risques naturel (PPR) de type mouvement de terrain nommé R111.3 sur la commune Puteaux prescrit le 31 juillet 1984, et approuvé le 7 août 1985.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Aucun prélèvement d'eau souterraine ou superficielle n'est prévu. En phase travaux, la consommation d'eau potable sera suivie et maîtrisée. En phase exploitation, la consommation d'eau potable sera réduite à la source. 
	 Projet drainages: Oui
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Bien que le projet ne soit pas situé dans une zone concernée par le risque de remontée de nappe, l'interception d'eaux souterraines lors de la mise en place des fondations est possible, au regard de la nature des sols. Les pieux auront une profondeur max à 32 m NGF. Les études géotechniques de conception (stade avant-projet) permettront de préciser les dispositions générales vis-à-vis des nappes. Si des rabattements sont envisagés, une analyse au regard de la loi sur l'eau sera réalisée.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Seuls des déchets de chantier sont attendus, et ils seront évacués conformément à la réglementation. Les remblais seront limités aux terres extraites pour les fondations. La quantité total du terrassement des déblai est estimée à 4 200 m3.Une démarche de réemploi des matériaux sera mise en œuvre dans le cadre du chantier.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Des matériaux de construction seront nécessaires pour le projet immobilier. Les principaux matériaux utilisés sont : le bois, le béton, l'acier. Le projet prévoit une démarche de réemploi de matériaux.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoit pas de l'utilisation de terres ou de matériaux excavés.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: L’exploitation du réseau d’eau potable de Puteaux est confiée au SEDIF. La ville de Puteaux est alimentée par l’usine de Choisy-le-Roi. Le site est desservi par un réseau d’eau potable géré par Véolia Eau d’ïle-de-France. Le site est desservi par un réseau d’eau pluviale et d’eau usée de type unitaire. Des accords avec les gestionnaires de réseaux seront sollicités.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Les enjeux concernant contexte naturel et la biodiversité sont très faibles sur le site d'étude, le site étant minéralisé et très urbanisé, avec la présence d'infrastructure. Un diagnostic faune-flore 4 saisons a été réalisé sur un périmètre élargi du site d'étude (cf. Annexe volontaire). Il en ressort que le site s’inscrit dans un contexte très urbanisé et anthropique. Le projet conduira à l'abattage de 4 arbres. Un réaménagement des espaces publics, avec végétalisation est prévue. Une dizaine d'arbres seront plantés le long de l'avenue. 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Aucun site Natura 2000 n’est présent au droit de l’aire d’étude ni à proximité. Le site Natura 2000 le plus proche correspond à la ZPS "Sites de Seine-Saint-Denis" (FR1112013), distante d’environ 8,2 km du périmètre d’étude.Le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences sur ce site Natura 2000. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet est situé sur un espace minéralisé et artificialisé. 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le site ne possède pas d’ICPE ni de site SEVESO dans son périmètre. Le site d’étude n’est pas concerné par le transport de matières dangereuses, que ce soit par les voies routières ou la présence de canalisations de gaz naturel. 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le site du projet est situé dans une zone à risque concernant les carrières, d'après l’arrêté R.111-3 du 7 août 1985, délimitant les zones de risques liés aux anciennes carrières souterraines abandonnées.  Le site est concerné par le plan de prévention des risques naturel (PPR) de type mouvement de terrain nommé R111.3 sur la commune Puteaux. Par ailleurs, le site d’étude est en aléa moyen vis-à-vis du risque de retrait gonflement des argiles.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Comte tenu de la teneur du projet (construction de bâtiments de logements et tertiaire, restructuration du parking et aménagement des espaces publics) aucun risque sanitaire n'est évalué. 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Hausse du trafic en phase chantier (14 camions/jour environs). Hausse du trafic en phase exploitation, en lien avec le projet de logistique urbaine. Il est envisagé une quinzaine de poids-lourds entre 3h et 7h et une cinquantaine de sorties de VUL électriques par jour. L'accessibilité aux transports en commun et les emplacements vélos favoriseront les modes doux. 116 places de stationnement dans un parking existant seront louées hors site, par le biais d'une convention.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas d'odeur y compris en phase chantier.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Seul le chantier sera source de vibrations lors de la mise en place des fondations. Ces vibrations seront temporaires et suivies dans le cadre de la Charte Chantier Faibles Nuisances. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des vibrations.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: En phase chantier, hormis du fait de la circulation engendrée (temporaire le temps du chantier), les travaux ne seront pas sources d'émissions dans l'air.Le trafic routier en phase d'exploitation est limité, le site étant desservi via les transports en communs et les modes doux encouragés. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet est composé d'une opération immobilière et d'un réaménagement des espaces publics avec un éclairage extérieur prévu. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet se trouve en zone urbanisée dense exposée aux pollutions lumineuses.
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Aucun rejet liquide n'est prévu. 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les réseaux d'évacuation des eaux usées seront raccordés au réseau d'assainissement public. En phase chantier, la base vie sera également raccordée aux réseaux de ville. Hormis l'assainissement de la base vie, et les eaux éventuelles de nettoyage, aucun autre effluent ne sera engendré par le chantier.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le chantier produira des déchets qui seront triés, recyclés et valorisés au maximum, dans le cadre de la Charte Chantiers à Faibles Nuisances. Le volume des terres excavées sera limité aux terres excavées pour les fondations. Dans la mesure du possible, ces terres seront réutilisées sur site, sinon évacuées hors site. En phase exploitation, les usagers produiront des déchets à collecter.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet ne se situe pas dans un périmètre de protection d'un monument historique. Aucun site inscrit, site classé ou site patrimonial remarquable ne concerne directement le site d'étude. Le site classé le plus proche est Parc Lebaudy (partie de l'île de Puteaux appartenant à Madame Lebaudy) à environs 900 m au sud-est du périmètre d'étude. Le projet n'est pas de nature à porter atteinte au patrimoine, il s'inscrit dans le contexte des immeubles de grande hauteur de la Défense et vient améliorer les espaces publics. 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Non concerné
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Seul le chantier sera source de bruit. Ce bruit sera suivi et maîtrisé dans le cadre de la Charte Chantier Faibles Nuisances.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: En façades des futurs bâtiments, les étages du bas seront exposés à des niveaux sonores diurnes élevés côté Avenue. Des valeurs d'isolements de façade seront calculées en fonction ( études APS).

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: Le projet est dans un contexte très urbanisé en forte mutation avec de plusieurs projets connexes : les projets - le réaménagement des espaces publics sur le site Rose de Cherbourg (projet existant), - le projet de réhabilitation de l’immeuble Altiplano/PB10 (projet existant),- la rénovation thermique de la tour Ariane (livraison 2025), - le projet "Empreintes" Liberté (livraison entre 2029 et 2031) : projet d’îlots à programmation mixte- la gare Grand Paris Express (livraison 2031), - la transformation du boulevard Patrick-Devedjian en boulevard urbain sur 6,7 km (en cours d'instruction et d'enquête publique). En phase exploitation, les projets auront pour effet conjoint de participer au développement économique du quartier de La Défense, formalisé par les documents de planification d'urbanisme. 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: Sans objet

	3bis: 
	 principaux resultats: Phase travaux : les chantiers seront source de nuisances sonores, atmosphériques, vibratoires, paysagères (deux grues mises en place), et conduiront à une augmentation du trafic (environs 14 camions/ jour max pour le projet immobilier) durant la durée des travaux de 34 mois. Phase exploitation : le projet immobilier prend place sur un espace imperméabilisé et enclavé par des tours et infrastructures. Le projet logistique au sein du parking Villon existant, aura pour incidence une hausse de trafic routier. Il conduira à la localisation de logements bureaux et école à proximité d'une avenue passante, pouvant entrainer des enjeux au regard de la qualité de l'air, des nuisances sonores et atmosphériques pour les populations. La conception même des bâtiments permettra de limiter ces incidences (confort acoustique, thermique, qualité de l'air intérieur végétalisation du secteur). Le projet global améliorera les circulations piétonnes et sera desservi par les transports en commun. 

	4: 
	 Description: Le projet s'inscrit dans une ambition environnementale et de nombreuses études sont en cours. Un prédiagnostic des enjeux sur le secteur a été réalisé sur un secteur plus large qui a mis en avant un certain nombre de thématiques à enjeux (paysage, mouvement des sols, nuisances vis-à-vis de l’acoustique et la qualité de l’air, l'ensoleillement, la circulation, et l'effet de chaleur urbain). Ces thématiques ont été appréhendées par des points d’attention dans la conception du projet.Mesures en phase chantier : Mise en place d'une Charte Chantiers à Faibles Nuisances pour maîtriser les risques de pollution des sols, sous-sols, eaux souterraines et superficielles, pour limiter les nuisances dues au chantier (bruit, poussières, pollution de l'air, pollution lumineuse, etc.), pour maîtriser les consommations dues au chantier (eau potable, énergie), pour gérer les emprises de chantier et limiter la gêne occasionnée aux usagers de l'espace public, pour sécuriser la circulation des camions vis-à-vis des autres modes, pour organiser le tri, le recyclage et la valorisation des déchets et produits de la démolition. Démarche de réutilisation et réemploi des matériaux. Concernant le risque de mouvement de terrain et les potentielles carrières, le projet respectera les préconisations de l'étude géotechnique G2 PRO. Mesures en phase exploitation :  Mise en place de bâtiments à haute performance environnementale visant à assurer le confort et la qualité intérieure (confort bioclimatique, confort acoustique, qualité de l'air intérieur) et réduire les consommations et rejets (réduire les consommations d'énergie et d'eau potable, réduire les émissions de CO2) ; Le projet vise des certifications et labels (RE2020 seuil 2025 et Label Biosourcé niveau bronze pour les bureaux et la résidence étudiante) ; Atteinte du coefficient de Biotope surfacique pour réduire l'effet de chaleur urbain ; Végétalisation du quartier et des toitures ; Mise en place de nichoirs et gîtes pour l'avifaune ; Mise en place de circulations piétonnes pour favoriser les modes doux ;  Logique de réutilisation du bâti existant (parking Villon) pour l'implantation du projet logistique ; Réalisation d'une note de démonstration de la réversibilité du tertiaire ; Instauration des places de parking dans un parking existant a proximité pour éviter des constructions nouvelles.


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet Jean Moulin fait l'objet d'une démarche environnementale visant à réduire les impacts pressentis du projet et des travaux sur son environnement. Le projet immobilier vise des bâtiments à hautes performances énergétiques et le confort intérieur des bâtiments. Les certifications environnementales aux niveaux d'exigences élevés témoignent d'une volonté forte de concevoir un projet respectueux de l’environnement et soucieux du confort de ses usagers, avec une démarche de réversibilité et de réemploi. Le projet logistique mené par Sogaris s'implante dans un bâtiment existant (parking Villon) permettant une optimisation des espaces délaissés et de limiter l'impact de cette infrastructure sur le paysage et l'environnement. L'aménagement des espaces publics vient répondre à des enjeux de végétalisation de la ville et d'amélioration des circulations douces. Le projet global s'implante sur un espace minéralisé et enclavé entre des infrastructures. 
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